
Notre engagement
En 2020, Cérélia inscrit son ambition RSE au cœur du modèle d’entreprise : construire un modèle alimentaire durable à 
la hauteur des enjeux environnementaux et sociaux de notre époque.
Engagée depuis 2014 à s’approvisionner en huile de palme durable répondant aux plus hauts standards, Cérélia entend 
poursuivre son implication. L’ huile de palme utilisée par Cérélia doit contribuer à la conservation des forêts et à 
l’amélioration des conditions de vie des populations des pays producteurs. Cérélia renouvelle ses engagements et 
réaffirme son niveau d’exigence au travers de 7 principes clés qui définissent une huile de palme durable.

Ces engagements sont ambitieux et ne pourront s’accomplir que par un travail collectif. Avec le soutien d’Earthworm 
Foundation, nous travaillons main dans la main avec nos fournisseurs et les différents acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement pour faire progresser la filière et ses pratiques en instaurant le dialogue. D’autre part, en tant 
que membre fondateur-acteur de l’Alliance pour la Préservation des Forêts, nous agissons plus largement aux côtés 
d’autres industriels, pour mettre fin à la déforestation importée en Europe dans nos chaînes d’approvisionnement et 
aux exclusions sociales associées. 
Cérélia est également membre de la RSPO depuis 2013. Nous nous engageons à acheter 100% de matières premières 
certifiées RSPO d’ici 2025.
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Une huile qui n’a pas causé de 
déforestation ni de conversion 
de tourbières et de zones à 
Haute Valeur de Conservation

Une huile qui n’est pas issue 
de la culture sur brûlis

Une huile d’origine 
connue1
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Une huile produite dans 
le respect des droits de 
l’homme et des droits des 
travailleurs

Une huile issue 
d’une chaîne 
d’approvisionnement 
qui  inclut et accompagne 
les producteurs 
indépendants

Une huile produite dans 
le respect des droits des 
populations locales

Une huile qui provient 
d’exploitants qui observent 
les pratiques culturales 
les plus respectueuses de 
l’environnement
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La Charte Huile de Palme Durable de Cérélia est articulée 
autour de 7 principes clés. Les principes adoptés par 
Cérélia rejoignent les initiatives prises par l’industrie et 
les plus hauts standards reconnus par la société civile sur 
le NDPE (No Deforestation, no Peat, no Exploitation).
Ces principes s’appliquent à nos ingrédients contenant 
de l’huile de palme, de l’huile de palmiste, achetés par le 
groupe Cérélia et ses filiales. Ils concernent les fournisseurs 
directs de Cérélia mais également ses fournisseurs tiers, 
ainsi que leurs opérations.  
Nous rappelons que nos fournisseurs doivent garantir 
le respect des législations locales, nationales et 

internationales ainsi que celui des normes internationales 
relatives aux droits de l’homme tel que décrit dans notre 
Charte Ethique.
Nous comptons sur la coopération de nos fournisseurs 
pour nous aider dans la mise en œuvre de ces principes, 
et pour nous en apporter les garanties.
Le déploiement de notre charte est défini dans notre Plan 
d’Action Huile de Palme Durable.
Il s’articule autour de grandes actions, pour lesquelles 
nous avons défini des objectifs afin d’atteindre nos 
engagements à horizon 2025.

Notre charte

Une huile d’origine connue

Cérélia s’engage à obtenir de ses fournisseurs une information 
vérifiable quant à la provenance et à la traçabilité tout au long 
de la chaîne d’approvisionnement de l’huile de palme utilisée 
dans ses produits et ce jusqu’au moulin d’origine.
Cérélia demande à ses fournisseurs de lui communiquer en 
toute transparence les informations sur la provenance de 
l’huile de palme utilisée dans leurs produits afin de pouvoir 
identifier les intermédiaires de la chaîne d’approvisionnement 
et remonter jusqu’au moulin d’origine. Cet exercice est effectué 
annuellement et les résultats publiés sur le site internet de 
Cérélia.

Une huile qui n’a pas causé de 
déforestation ni de conversion de 
tourbières et de zones à Haute Valeur 
de Conservation. 

Cérélia demande à ses fournisseurs de s’assurer que 
l’expansion vers de nouvelles plantations n’est pas issue de 
la conversion après le 31 décembre 2015 :
•De forêts à Haute Valeur en Carbone (HCS), telles que 
décrites dans l’approche HCSA1 . Ce sont des forêts qui sont 
classées comme forêts en régénération ; de faible densité, 
de densité moyenne ou haute densité forestière.
• De zones à Haute Valeur de Conservation (HCV), 
comme définit par le HCVRN2 , c’est-à-dire des zones de 
valeur biologique, écologique, sociale et/ou culturelle, 
d’importance exceptionnelle ou critique.  
• De toutes les tourbières3, quelle que soit leur profondeur. 

Une huile qui n’est pas issue 
de la culture sur brûlis

L’utilisation du feu pour l’élimination des déchets, pour la 
préparation du sol pour de nouvelles plantations ou pour le 
renouvellement de plantations existantes n’est pas tolérée par 
Cérélia.

Une huile qui provient d’exploitants 
qui observent les pratiques 
culturales les plus respectueuses de 
l’environnement
Les pratiques culturales les plus respectueuses 

de l’environnement sont appliquées afin de préserver la 
biodiversité et d’assurer une gestion durable des ressources 
naturelles.
Les exploitants à l’origine de la production d’huile de palme 
utilisée par Cérélia doivent utiliser de façon contrôlée les 
pesticides, herbicides et engrais, en substituant les plus 
toxiques, de façon à ne pas mettre en danger la santé ou 
l’environnement. Ils doivent également limiter leur empreinte 
carbone en valorisant au maximum leurs déchets (compostage, 
bio-digestion des déchets de plantation et d’huilerie, …) et en 
minimisant les émissions de GES. 
Enfin, les pratiques en vigueur préservent la fertilité des 
sols, minimisent leur érosion et maintiennent la qualité et la 
disponibilité des eaux de surface et souterraines.
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1  High Carbon Stock Approach http://highcarbonstock.org/the-high-carbon-
stock-approach/         
2 HCV Resource Network https://hcvnetwork.org/how-it-works/  
3 Tel que défini dans les Principes et Critères de la RSPO https://rspo.org/
resources/certification/rspo-principles-criteria-certification
4  http://www.fao.org/indigenous-peoples/our-pillars/fpic/fr/
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Une huile produite dans le respect des 
droits des populations locales
Le Consentement Libre, Informé et Préalable (CLIP4) 

et les droits coutumiers des populations autochtones et 
des communautés locales sont respectés et mis en œuvre. 
Ceci concerne toutes les opérations sur des terres qu’elles 
possèdent légalement, collectivement ou de droit coutumier, et 
toutes les activités susceptibles d’avoir une incidence sur leurs 
droits, ressources, territoires, moyens de subsistance et sécurité 
alimentaire. 
Tout conflit durable avec les populations autochtones ou les 
communautés locales doit être géré de manière à trouver un 
accord prévoyant une indemnisation équitable et le respect de 
ces principes.

Une huile produite dans le respect 
des droits de l’homme et des droits 
des travailleurs

Tous les acteurs entrant dans la chaîne d’approvisionnement 
en huile de palme de Cérélia, fournisseurs directs ou indirects, 
doivent respecter la déclaration universelle des droits de 
l’homme et les conventions fondamentales de l’Organisation 
Internationale du Travail (OIT). 
Pour Cérélia, une huile de palme durable est issue d’une chaîne 
d’approvisionnement dont tous les intervenants respectent 
les droits fondamentaux des travailleurs tels que la liberté 
syndicale, le droit d’organisation et de négociation collective, la 
non-discrimination et assurent des conditions de travail sûres 
et décentes. Cérélia ne tolèrera pas la présence de travail des 
enfants, de travail forcé ou d’esclavage moderne dans sa chaîne 
d’approvisionnement.

Une huile issue d’une chaîne 
d’approvisionnement qui  inclut 
et accompagne les producteurs  
indépendants 

Les producteurs indépendants sont des acteurs incontournables 
pour la production d’huile de palme dans le monde entier. Cérélia 
apporte une attention particulière à l’inclusion des producteurs 
indépendants dans les chaînes d’approvisionnement durables 
et à l’amélioration de leurs moyens de subsistance.
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